
Le Premier Ministre 

 



ANNEXE1
———————=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—=—2222222220

ze pc pp A COss ques eu en
rome
em ttes m5 mes esRE reremegenes, Ÿ = ÿ %etairi csgti BOB OL O5ae it 5 5 5rt SOS © 5pret peter tree = #8 # 5
Po
res et ee Par

Col oriirerattnpreemençirannannnes | One es eu
ep mener mouPrete Ÿ 3% = %En $ #; % ;pit ; $ # #pi pee ge v o85 coure, = 5 E—— = € % E

— 535 unes} ME MARNE
FE x 55 5

aaa A pes ren mers DRE
Le

RE tarot paca tiraea ; ;psLo ”
RS oasis s >
==

True: uneacteTORTEANE = +3Erar z 5

me satprrmac questes es se se

eeervuvreen = :
106 produitphytopharmaceutiquesetàleursadjornts Li nsremet aquane ; >—

a ——————— _ _
TOMEAE

sensation mu

compet ES vas 05 5pe reremcnnés a Ou OT ORmme % % © %
— 77 TEE TE TEE

m——— ——
Totaiministériel(encommen SemCreme Teen ea

Foto ministételdansepétiitredesdépensesdeFétat{enconan TSDressDeus eme Dee



De =
pa 2e

… cree 0:as =

e comes OO:

… cree 2pce a

ae …— uenrenepee 2 TT,



COMMENTAIRES

Les plafonds de crédits couvrent l'intégralité des dépenses du ministère, dont notamment la
dernière marche de la montée en charge du fonds national de gestion des risques agricoles
(FNGRA), la phase 2 du projet immobilier de Maisons-Alfort et les annonces gouvernementales
faisant suite à la crise agricole, avec notamment le renforcement de l'exonération spécifique de
cotisations patronales pour les employeurs de saisonniers agricoles, dit « TODE ». Le dispositifde
soutien de l'Etat à l'arrachage en viticulture sera traité en gestion 2025, une fois le besoin stabilisé.

Ces plafonds permettent la poursuite des dispositifs en faveur de la transition écologique du
secteur, sur la base d'un niveau maximumd'engagement de 645 M€ paran et d'une hypothèse de
511 ME de restes à payer à fin 2024, qui sera actualisée en fonction de l'exécution 2024. Ces
financements permettent notamment la poursuite du plan Ecophyto et excluent des
financements nouveaux en faveur des agroéquipements. Le détail des objets financés sera précisé
par le MASA, en lien avec le SGPE. Les crédits en faveur de la planification écologique seront
bloqués en début d'exercice et débloqués, selon les besoins, sur la base des demandes transmises
au CBCM.

lis prennent en compte l’évolution tendancielle de la dépense sur les mesures
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et les mandats de services d'intérêt économique
général (SIEG) des laboratoires d'analyses départementaux.

Ils se fondent notamment sur une mobilisation accrue defonds européens par le ministère et ses
opérateurs pour financer ses dépenses de recherche, ce qui supposera pour le ministère
d'accentuer ses efforts de coopération avec le MESR et d'animation auprès des acteurs de son
écosystème afin d'accroitre rapidement le taux de retour sur le fonds « Horizon Europe »,

Concernant la masse salariale, il est alloué au ministère une enveloppe catégorielle maximale de
5 ME en année pleine. Le ministère devra veiller au respect du schéma d'emplois en exécution.

Les corrections techniques en emplois sur le programme 143 correspondent à des mesures de
périmètre, s'agissant de l'intégration sur le titre de 2 des accompagnants en élèves de situation
de handicap (AESH) qui bénéficient d'un contrat à durée indéterminée. La correction technique
des opérateurs du programme 149 concerne la réintégration sous plafond d'effectifs à l'Agence
de services et de paiement. S'agissant de l'Office national des forêts (ONF), un abattement de la
vacance du plafond d'emplois prend en compte la création d'une filiale au sein de l'établissement
en 2023.

 

 

 


